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CIRCULAIRE N° 42905/DEF/GEND/DPMGN/SDC/BRCE
portant abrogation du texte.

Du 7 mars 2017



DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : direction des personnels militaires de
la gendarmerie nationale ; sous-direction des compétences ; bureau du recrutement, des concours et des
examens.

CIRCULAIRE N° 42905/DEF/GEND/DPMGN/SDC/BRCE portant abrogation du texte.

Du 7 mars 2017
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Texte abrogé :

Circulaire n° 20500/DEF/GEND/RH/RF/CE du 22 mai 2007 (BOC N° 20 du 27 août 2007,
texte 12 ; BOEM 531.4.6).

Référence de publication : BOC n° 27 du 29 juin 2017, texte 7.

La circulaire n° 20500/DEF/GEND/RH/RF/CE du 22 mai 2007 relative aux conditions d'organisation de
l'examen technique d'officier de police judiciaire est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général,
sous-directeur des compétences,

Jean-Marc ISOARDI.


